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R é s u l t a t  de ce qui s'efl paffé la  veiUt à  

t  AffembUe N ationale, ' “ q

L X I I I .

E,

Du Mardi 25  Août iy%^, ^

Séance du Dim anche au fo ir .

JNFiN, l’affaire du parlement de Normandie a été ter­
minée par un arrêté dont nous allons inférer ici les dif-.* 
pofitions. Une foule de projets avoient été remis fur - le 
bureau , &  chacun avoit défendu fa rédaÔion dans le cours’ 
des débats qui ont occupé J’affemblée depuis huit lienres- 
julqua d ix ;  les uns defiroicm la nullité de la procédure 
quelques autres vouloient que le procureur du roi de Falaife 
fut mis feus la fauve-garde de l’affembléc ; M . de Fronde- 
ville faifoit des obfervations, mais elles n’ont pas eu de 
fuccés.

O n eft allé aux voix fur Tarrêté fu ivan t, qui â épà,
adopté par une très-grande majorité. Il eft coitçu en ces' 
termes :

« L ’affemblée nationale pci fiftant dans fon arrêté, du! 
13 juin ,  déclare qu’aucun citoyen ne peut être inquiété à 
raifon des opinions ou projets par lui préfentés-, des abus 
par lui dénoncés, foit dans les affcmblées élémentaires, 
fou dans fon fe in ; déclare la procédure, in flru ite .jar le 
parlement de Rouen contre le p re c w c u rd u  ro id e F a la ifc  
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nulle &  attentatoire à la liberté nationale ; fur le furplus 
des demandes du procureur du r o i , le renvoyé à fe poiir- 

vofa-oü, aîiifi &.pardcvant qui U appartiendra.»

Scance d'hier,

M . le préfident a ouvert la féance à onze heures, en 
priant Paffemblée d e' l’eXcufer fur fon retard occafionné 
par la fatigue exceflivc des deux féances de la veille.

A près que M . Hébrard a eu rapporté les pouvoirs v é ­
rifiés du fuppléant^de M . r è y ^ u e  de T o u rn a i, &  des 
députés du diocéfc*de Léon en Bretagne, un des fecré­

taires a fa it  mention clç quelques adrelîes d’adhéûon &  
de rcconnoifrance , parmi Icfquellcs ctoiént celles de Saint- 
Paul-Trois-Châteaux &  de Montélimar.

M .Peirifle D aiu c hik Borgaffe, la Çiro.ulle , ont foit 

deux motions tendantes au même but, c’cft-à-dire à ce qu’il 
fut ftatué que dix membres feroient entendus pour &  
contre fur chaque foDs-qmendement, amendement &  m o­
tion , avant de pouvoir demândçr à l’aflemblée fi la matière 
étoit affez éclaircie:

Toutes les idées réglementaires ne pouvoient que troubler 
l ’ordre du jour, &  éloigner le travail eflenticl que l’affem- 
hlée s’étoit impofé ; il eft impoflible d’aîllturs de graduer 

ainfi la difcuflion des objets qui y  font fournis. Auffi M . B rof- 
taret a demandé le rejet de toutes les motions qui ne ten- 
doient pas à la confiitution, M . Madier a penfé q u il n y  
avoit lieu à délibérer : « Cette motion eft dangercufe , 
-difoit-il, fi elle paffoit il n 'y auroit plus de liberté dans 
l ’affemblée ; on formeroit fans ceffe des amendemens arbi­
traires, &  en foifant parler dix perfonnes fur chacune, la 
difcuffion feroit interminable. » M . Lapoule a appuyé cette 
opinion ; fur quoi M  le préfident, auquel pn ne fauroit 
donner affez d’éloges pour les formes régulières , nobles &  
énergiques, avec Icfqucllcs il préfeute les objets à la déB- 

Aération, a montré l’iflfuffifance du règlement fur c« point.
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&  la nccsffiré de fe conformer rigoureufemefit aü 'inodc 

établi de délibérer &  de difcuter.
O n eft allé aux vo ix  &  l’on a déclaré n’y  àvpir. lieu 

de prononcer.

Pour reprendre la difcuftion du projet du fixième bu­
reau , on a lu l’article X I X , qui porte :

« La libre communication des penfées étant un droit 
du cito yen , elle ne doit être reftreinte qu’autant qu’elle 
nuit au droits d’autrui ».

Cet article préfentoit une rédaftion aiifti vague que 

dangercufe. O n ne devroit jamais perdre de vue que dans 
une déclaration des droits , il faut publier les grandes 
maximes &  conftatcr les droits naturels dans toute leur 
pureté &  leur énergie ; c ’cft enfuitc à la conftitution &  aux 
loix à adapter cette liberté aux principes &  à la nature rni 
gouvernem ent, quand un corps légiflatif forme ce premitr 
afte qui doit précéder tous les codes,  il travaille pour tous les 
clim ats, pour tciis les f i ic le s , pour les gouvcrncm ens, 
&  cet aéle important ne doit jamais fe refrentir ni des 
circonftances dans lefquellcs il a été fa it , ni d’aucunes de 
ces influences funeftes, qui altèrent prefque tcus les êta- 

blificmens politiques ; ce fe ro it, en e ffe t, dénaturer une 
déclaration des dioits , de la flucharger de ces modifi­
cations deftruéflves , de ces Idées fécondaires qui rfloi- 
bliffent le principe ; de ces précautions fcrviles qui atté­
nuent les droits les plus fecrés, &  de ces prohibitions 
qui ne laîflent plus de la liberté que le nom.

Ces idées ne font pas déplacées ù la téte d’un article 
aufli important que ce’ui qui doit affurer la liberté de la 
preffe , dans un pays où le contrat fo c ia l,  ainfi que toutes 
les vérités utiles , ont été profcrites a leur naifl'ance par 
des réglemçns tyranniques.

Les débats fe font ouverts , 6c M . le duc de L évis, après 
avoir flût fentir, avec beaucoup de jufteffe, quelques vices 
de rédaftlon qu’i l  a cru appcrcevolr dans les articles précé- 
dcDs, en a propofé une nouvelle.
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M . le duc de la Rochefoucault en a préfenté une autrei 
qui a paru convenir à TalTemblce. M . Rabaud de Saint- 
Etienne &; M . de Saint-Fargeau ont appuyé fa motion.

M , Aufon donnoit une autre forme à la rédaÔion de Tar­
ticle X IX . M M . T arget & B a rrè re  de Vieufac , en préfen- 
tment une qui rentroit dans celle de M . le duc de la R o­
chefoucault, à la différence près que celle de ce dernier 
annonçôit pofuiveniert la liberté de la prcffe, comme né­

ceffaire à la liberté publique.
M . Robert-Pierre fe  rapprochoit beaucoup plus de Tc- 

nergle &  d e là  pureté du principe, en propofannin article 
conforme à Tefprit qui a diôé les conftitutions de TAmé­
rique. « V ous ne devez pas balancer, d ifo it-il, de déclarer 

franchement la liberté de la preffe. Il n’cfl jamais permis à 
des hommes libres de prononcer leurs droits d une manière 
ambiguë : toute modification doit être renvoyés dans la 
conftitution. Le defpotifme feul a imaginé des rcflriôions ;
c’eft ainfi qu’il eft parvenu à atténuer tous les droits..........
I! n’y  a pas de tyran fur la terre qui ne fignât un article 

auffi modifié q e celui qu'on vous propofe. »
Ces principes étoient ceux qui fembloicnt convenir à 

une déclaration des droit» : la liberté de la preiTe eft une 
partie inféparable de celle de communiquer fes penfces. 
L ’arbre de la liberté politique ne croît &  ne profpère que 
par Theureufe influence de la liberté d’imprimer. M . d’An­
dré penfoit cependant que la motion de M . le duc de la 
Rochefoucault étoit une déclaration fv-ffifantc de cc drcir.

Un curé du bailliage de M etz ,  prcfentoit fon cahier pour 
que tous les ouvrages fnfiem mis à la ctniurc. On alloit 
délibérer, lcrfquc M . Tévêque d’Amiens a demandé la pa­
role , &  Ton a cru devoir faire une exception au règle­
m e n t, pour entendre ce vénérable pré'at. « Je fatisfais à 
ma confcience qui me prelïc , a-t-il du , am ftquau mandat 

que j’ai reçu ; ü y  a du danger pour la religion &  les 
bonnes mœurs dans la liberté indéfinie dç la preite : ccm-.
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bien ia religion n’a-t-elle pas fouffert des attaques que la 
licence des écrits lui a portées : combien le repos de la 
fociété n’a-t-il pas été compromis? Combien de pères de 
famille peuvent être alarmés pour leurs cnfans des mau­
vais principes de certains ouvrages ! . . . .  M . l’cvêque 
d’Amiens a term iné, en propofun un amendement pour 
la confervatlon des moeurs &  l’ intégriré de la foi.

O n eft .allé d’abord aux voix , fur la rcdaflion du fixicm c 
bureau , qui a été rejcttce ; d'après le voeu d’une grande 
partie de raffem blé, on a mis à l’oplnicn la rcdaélion de 

M. le duc de la Rochefoucault ; Sc après avoir difcuté &  
rejette quelque* légers amendemens, on a adopte prefque 
unanimement l’articlc fuivant.

A r t . X I .

« La libre communication des penfées Sc des opinions 
eft un des droits les plus précieux de l’homme. T ou t citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librem ent, fauf à ré­
pondre de l’abus de cette liberté, dans les cas déterminés 
par la loi. »

M . T arget a propofé de placer à la fuite de cet article, 
un autre article qui déclarât l’inviolabilité du fecret des 
lettres ; mais k  févérbé du règlement n’a pas permis d’in­
tervertir l’ordre de la difcuftion ; on a lu l’article X X  du 

fixième bureau.

M. le marquis de G oui en a propfé un qui renfcrmoit 
féul les articles X X ,  X X I , X X II Sc X X III, relatifs à la 
propriété Sc à l’entretien de la force publique , fans laquelle 
la loi eft fans vigueur Sc la propriété fans appui.

M M . M alou et, R obert-Picrre,  le prince c!c D roglie, 
T a rg e t, de M arguerites, R e d o n , B ouche, ce  ha E o rce , 
de 'V irieux, V ernièrcs, E iofat, Pifcn du G alant, Tcimond 
Mounier Sc D uport, ont propofé divers projets d eré d re - 
tion qui comprenoient plu.s ou moins d’articles ; d’autres 
en deftroicnt qui fuffent pris dans la déclaration de M .
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l’abbé Syées ; M. Chapelier attaquoit quelques-unes de ces 

rédaâions, en ce qu’on n’y  établiflbit pas avec alîez de 
précifion la refponfabilité des agens publics, &  i’impefli- 
bilité d’abufcr de la force publique contre les citoyens.

M . rarchevèquc d’A ix  demandoit qu’on s’occupât dans 
la déclaration des droits de la puilTance refpeâive des c i­
toyens , du droit d’influer fur le gouvernem ent, droit qui 
fait une partie eflenticlle de ceux du citoyen. « I l  fa u t, 
d ifo it-il, que tous les citoyens participent également à l’é- 
tabliflement &  au maintien de la puifl'ance publique. C ’cft 
fur ces principes que furent établis les ctats-généraux , 
compofés des repréfentans de tous les citoyens ; 8c ce 
principe ne peut être contefté dans une monarchie fondée
fur les loix...............Un homme ne commande aux autres
que par l’emprunt &  l’emploi de leur puilTance. C ’cft 1a 
puiffance réunie des citoyens qui rend un citoyen plus 
puiffant que les autres. Ainfi les droits politiques com ­
muns à tcus les citoyens font indeftruéiibles comme leurs 
droits naturels 8c civils. Un citoyen ne peur pas plus 
perdre la puifl'ance qui lui appartient que la-liberté. , . .

Cette multitude de rédaéiion rc  pouvoir qu’cmbarraffer 
l ’affemblée dans le choix qu’elle devoit faire, M. Madier 6c 
M . de L ally  ont mis un terme a cette indécifion , en 
ohfervant que le feul défaut de l’article X X , étoit d’avoir 
été rédigé par le fixiènie bureau ; cette remarque inat­
tendue a ramené aux opinions, Sc Frflcmblce a adopté 
unanimement l’article X X . C ’efl le premier des vingt-quatre 
articles du projet de déclaration qui ait été confervé, &  
il le méritoit par fa finiplicitc &  fa précifion ; le v o id  :

A r t . X I I .
« La garantie des droits de riiomme &  du citoyen né- 

ccffitc une force publique ; cette force eft clone inftiniée 
pour l’avantage de tous ,  8c non pour l’utiUté particulière 
de ceux auxquels elle eft confiée. »

M . le préfident a annoncé pour demain la difcuftion des
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trois derniers articles de la déclaration des droits; 11 a 
annoncé cnfuite une députation de la garde bourgeoife de 
Verfailles, qui dcfiroit de préfenter à Taflemblée le plan 
d’une foufcripticn patriotique, qui doit être préfenté au­
jourd’hui à fa Majefté fous le nom de bouquet du roi ; cette 
foufcription a pour objet d’aller au-devant des fecours dont 
fétat a le plus preffant befoin, ainfi que les peuples malheu­
reux , fans aucun em prunt,  mais volontairement &  par une 
contribution pécuniaire de tous les citoyens aifés de différens 
ordres. Un des membres de la nobleffe de la prévôté &  
vicomte da Paris ,  jouiffant de vingt-fix mille livres de 
revcnnu, a ouvert le premier la foufcription en y  portant 
le revenu d’une année. C e boa c ito y en , dont le patriotifme 
&  la générofité devroieni confacrer le nom , a voulu cepen­

dant être inconnu.
La députation de Verfailles a été reçue avec de vifs 

applaudiffemens ; Taffemblée a fait exception en fa faveur 
au décret qui ne pcrmetioit pas de recevoir des députations ; 
e’eft ce que M . le préfîdent a exprimé avec beaucoup de 
dignité , en affiirant à la députation de Verfailles que Taffem­
blée recevoit avec autant de fatisfaôion que de fenfibilité 
Tarrêté patriotique de la garde bourgeoife.

Aujourd'hui point de féance,

E R R A T A ,

Page *9 2 , ligne 3 0 , n® 6 1 ,  lifez criminelle, au lieu de 

frélimlnaire.
Même page , ligne 3 4 , lifez fource , au lieu de reffource,

A V I S ,

N,  B,  M M . les Soufcripteurs,  dont l’abonnement finit 
au foixantième num éro, font priés de rencuveller, £c de 
rapporter le numéro de leur foufcription, à Pari?, chez 
C u s s a c ,  libraire,  au P a la is-R o yal, n®* 7  Sc
«hez les principaux Libraires de TEurope, - ‘ '

( 211 )
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L e  p rix  de cliaque abonr.em ent, de 30 n u m é ro s, eft de 

6 l iv .  p our P a r is ,  8c de 7  liv . 10 f o u s , franc de p o r t ,  

dans tout le  ro ya u m e ; on  eft prie  d’affranchir le  port des 

lettres &  de l’a r g e n t , fans cette p récaution les lettres ne 

feroient pas reçues.

H O T E L - D E - V I L L E  D E  P A R I S .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Perm is à  la  P o fte  de fa ire  pafler dans la  p ro vin ce  lc,« 

jo u rn al intitulé : Point àa J o u r ,  à  la  charge qu e les cxem -, 

p laires porteron t le nom  de l'Im prim eur. A  Paris j  t e  27 

ju illet 178 9 . S'ignis P i t r a ,  B o u r r é e  d e  C o b b l r o n ,  

L e v a c h e r  d e  l a  T e r r in ie r e .

t> £ 'rû n p riÉ lc r ie  de B a l l a r d ,  Im pruajeur du 

ntf d*s Maiburiff».
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